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L’information déstabilise, puis les images brouillent le 
message, puis interrogent, puis choquent.
Un mineur sans permis au volant, comme il y en a des centaines.

Une conduite dangereuse et sanctionnable, sur une roue, sur deux 
roues, sur quatre roues, comme il en existe tant, y compris ici.
Une volonté institutionnelle et légitime de contrôle de police 
après des délits routiers comme il doit y en avoir des dizaines au 
quotidien.
Des refus parfois, et de plus en plus fréquents.
Un mort.
Pourquoi ? Comment ?
Seule la Justice pourra caractériser cet homicide.

Les individus ont davantage de mal à saisir le sens de l’interdit, 
le sens du mot police, la différence entre une règle protectrice 
pour le plus grand nombre et une envie autosuffisante, égoïste et 
hédoniste. Certains revendiquent une supériorité sur les autres, 
qui se laissent faire par « le système ». Les coupables sont plus 
meneurs que suiveurs.
Franchir la limite est un jeu, casser n’est rien, piller n’est qu’une 
bonne affaire, faire un rodéo urbain est un loisir ou un plaisir, 
échapper aux sanctions est devenu viral. 
Le Maire de Saint-Brévin-les-Pins, puis de L’Haÿ-les-Roses ont 
été attaqués, avec leurs familles, par des intentions terroristes. 
Ce n’est pas le représentant de l’Etat que celui qui est devenu 
Maire  qui est attaqué. C’est le citoyen. Ce n’est pas une guerre 
civile, mais une bataille antirépublicaine qui vise à construire une 
société exclusive.
Une solution, sans doute la plus compliquée et aussi insuffisante, 
est l’attention portée aux plus jeunes. Les parents le doivent 
par affection, amour, et aussi par la Loi. Notre société le doit par 
devoir de protection si les parents n’ont ni l’affection nécessaire 
à l’éducation, ni respect de la Loi. Nous le devons tous. SI nous 
échouons, ne restent que les textes, les rappels, les sanctions, les 
jugements, les condamnations,  les mises à l’écart de notre vivre 
avec l’autre. Donc un sursis au mieux.

Au niveau local, les salariés de la papeterie sont impatients de 
ne pas disposer à ce jour d’une lecture partagée et légitime de 
l’avenir industriel du site. Les contacts sont à ce jour étudiés et 
sans doute négociés, exclusivement, par le propriétaire. Trop peu 
d’informations redescendent. 
Les pouvoirs publics sont eux aussi dans l’attente des informations 
sur un possible repreneur, pour travailler sur l’accompagnement 
à la reprise et au maintien de l’emploi industriel, sur les appuis à 
accorder aux indispensables investissements.
Des offres non engageantes ont été déposées auprès du 
propriétaire qui les évaluent selon ses intérêts. Ce qui est légitime 
du point de vue juridique, mais regrettable car elle ne s’aligne pas 
sur la ressource essentielle de l’entreprise dans une continuité de 
production, la ressource humaine.

Nous ne pouvons qu’encourager cette continuité collective, qui a 
façonné et alimente notre territoire, depuis bientôt un siècle. En 
cet été, nous sommes tous papetiers, d’hier et d’aujourd’hui, et 
encore de demain.

Stéphane PERRIN
Maire de Stenay, Vice-Président du
Conseil Départemental de la Meuse
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Sous les arcades
Journal d’information de la Ville de Stenay 
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Pour le prochain bulletin couvrant juillet et août, 
pensez à envoyer vos articles avant le 15 août.
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PRÉ COMPOSTEUR COLLECTIF PRÉ COMPOSTEUR COLLECTIF 

La loi du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle 2, a 
instauré une obligation de tri à la source et 
de valorisation des gros producteurs de 

biodéchets et d’huiles usagées. 

Pourquoi cet équipement ?

Dès, le 1er janvier 2024, c’est l’ensemble des bio-
déchets qui devra faire l’objet d’une collecte 
séparée pour être valorisé. Le compostage sera 
donc obligatoire comme moyen de valorisation 
des biodéchets. 
Afin d’anticiper la réglementation et de per-
mettre à chacun de changer ses habitudes, la 
Commune et la CODECOM du pays de Stenay et 
du Val Dunois se sont associées afin de tester une 
solution de composteur partagé acceptant une 
large gamme de biodéchets tout en restant rai-
sonnable d’utilisation et de maintenance pour la 
collectivité. 

Le volume des déchets fermentescibles repré-
sente près de 30 % du volume des ordures mé-
nagères d’un ménage moyen, dans un contexte 
où la redevance incitative vise à agir sur le volume 
des ordures pouvant être valorisées. 
D’autre part, ce sont ces déchets qui posent le 
plus de désagrément en été avec des tournées 
de ramassage espacées ou évitables. 
Le choix s’est porté sur le produit proposé par 
Emeraude création, société se voulant innovante 
et responsable, basée et fabriquant en France 
mais surtout qui semblait proposer un produit 
abouti, apportant des solutions concrètes à des 
pratiques réelles. 

Comment cela fonctionne-t-il ? 

Le travail effectué par la machine consiste en un 
pré compostage.
En utilisant un procédé aérobie et d’ajustement 
du PH, favorisant l’accélération de la dégradation 
de la matière organique, la station donne 
une matière stabilisée en un laps de temps 
relativement court (environ 2 semaines pour une 
réduction du volume initial de 60 %). 

Ensuite, l’ensemble sera disposé en plateforme de 
compostage pour maturation du produit durant 3 
mois. 

  
L’apport directement à la machine n’est pas 
possible, les opérations quotidiennes d’entretien 
de l’appareil, si elles restent aisées, nécessitent 
cependant de comprendre le fonctionnement du 
processus. 
D’autre part le contrôle du contenu allant à 
la machine permet d’instaurer une sécurité 
supplémentaire au bon fonctionnement du 
processus. 

Comment participer ? 

Tout résident de Stenay pourra s’inscrire dès 
maintenant en mairie ou en nous renvoyant par 
mail le formulaire joint. 
Un nombre maximum de 100 ménages peut être 
supporté par l’équipement. 
Dans le cas d’une demande excédentaire, la 
commune privilégiera les ménages ne disposant 
pas de terrain (la CODECOM proposant 
des composteurs individuels) et les familles 
nombreuses. 
Les inscrits recevront ensuite par mail une 
invitation à une réunion de présentation, afin 
de vous donner plus de détail pratique sur 
l’utilisation partagée de l’équipement et aborder 
les modalités d’accès. 
Celle-ci est importante, la bonne compréhension 
des règles d’apport est essentielle au bon 
fonctionnement et à la pérennité de l’opération. 
Les participants recevront à cette occasion leur 
bio seau permettant de venir vider son contenu 
dans la benne d’apport. 
Nous comptons également sur le sens civique des 
participants afin que le lieu d’apport reste propre 
et en bon état.

Qui finance ? 

Le coût total prévisionnel total de l’équipement 
est de 22 840 € HT. 
Le Département de la Meuse fiance l’opération à 
hauteur de 10 000 € à travers son appel à projet 
« gestion des déchets ». 
La Communauté de commune et la commune 
complètent l’opération à hauteur de 6 420 € 
chacun. 
L’entretien de l’équipement et son exploitation 
incombera à la Commune n

2
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PASS' SPORT DU MINISTÈRE DES SPORTSPASS' SPORT DU MINISTÈRE DES SPORTS
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La Municipalité de Stenay poursuit le dispositif 
pass sport et culture qui entend inciter et/ou 
faciliter l’accès à la pratique sportive et/ou 

éducative et/ou culturelle pour toutes les familles.

Rappel dispositif

Tous les mineurs résidant à Stenay peuvent 

prétendre bénéficier d’une prise en charge du 
paiement d’une licence/adhésion dans un club ou 
une association poursuivant ces motivations de 
manière formelle. Il s’agit d’un remboursement 
partiel de la cotisation à hauteur de :
l 50 € maximum par jeune issu d’un foyer éligible 
à l’allocation de rentrée scolaire,
l 40 € maximum par jeune issu d’un foyer non

STENAY PASS SPORT ET CULTURE 2023-24STENAY PASS SPORT ET CULTURE 2023-24



ATTENTION, rappel important !
Le dispositif d’aide municipale intervient en
complément du dispositif national « Pass’
Sport » (présenté en page 1 de ce numéro 
du bulletin municipal) à hauteur maximum du 
montant de la cotisation. 
Pour les publics éligibles inscrits dans des 
structures éligibles, la Ville ne financera pas à 
la place de l’État.

Exemple : 
Un enfant résidant à Stenay, né entre le 16 
septembre 2005 et le 31 décembre 2017, 
bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire 
verra sa licence de club sportif de 75 € pris en 
charge selon les aides suivantes :
l montant de 50 € subventionné via le 
Pass’Sport national,
l complément de 25 € subventionné via le 
Pass sport et culture de la Ville de Stenay.

Une question particulière ou besoin de plus 
d’informations, n’hésitez pas à interroger le 
secrétariat de mairie aux horaires d’ouverture 
ou par téléphone au 03 29 80 30 31.

éligible à l’allocation de rentrée scolaire,
l 20 € maximum pour les moins de 6  ans.
Cette remise se présentera sous la forme de 
coupons à remettre à la structure adhérente, (avec 
copie du formulaire signé), valant minoration de la 
cotisation. La Ville verse directement le montant 
du coupon à l’association.

Quelles associations ou clubs sont visés ?

La commune de Stenay se donne comme principe 
de financer toute adhésion à un club/association 
poursuivant de manière non équivoque une 
activité culturelle, éducative ou sportive (par 
sportive s’entend, association rattachée à une 
fédération agréée).
Sont exclues les activités purement loisirs 
(e-sport, jeux, pêche, chasse…)

Afin de préserver le tissu associatif local :
l L’adhésion à un club ou à une association 
basée hors territoire communal ne sera soutenue 
que si cette activité n’est pas proposée par une 
structure stenaisienne (pour toute structure 
présente en dehors du territoire communal une 
prise de contact au préalable avec la commune 
est préférable).
l Sans déroger au point précédent, le siège de 
la structure concernée par l’adhésion devra dans 
tous les cas être basé dans la limite du territoire de 
la Codecom du Pays de Stenay et du Val Dunois.

Fonctionnement

1) Retrait du dossier (1 par enfant) en mairie ou 
sur www.stenay.fr ;
2) Remplissage et retour mairie (physique ou par 
envoi à mairie@stenay.fr) ;
3) Instruction du dossier et remise ou envoi du 
coupon + photocopie du formulaire (pour remise 
à la structure concernée) ;
4) Remise des coupons donnés par la mairie 
auprès de l’association/club partenaire avec 
copie du formulaire pour paiement de l’adhésion 
soustraite du montant des coupons remis n
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VOS RENDEZ-VOUS CARTE NATIONALE VOS RENDEZ-VOUS CARTE NATIONALE 
D'IDENTITÉ OU PASSEPORT EN LIGNED'IDENTITÉ OU PASSEPORT EN LIGNE

Dans l'attente du raccordement de notre 
solution au réseau national et de la 
finalisation du nouveau site de la commune, 

nous vous proposons l'utilisation de notre outil de 
prise de rendez-vous en ligne dès aujourd'hui :
h t t p s : / / w w w . r d v - c n i . f r / f o r m u l a i r e -
etapes/?etape=1&mairie=623
Les avantages de cette solution sont les suivants :
l Plus de souplesse dans la prise de rendez-vous 
et donc plus de temps dédié aux rendez-vous 
eux même. 

l La possibilité de réserver/ modifier sa demande 
24h/24 et 7j/7
l Mise en place de créneaux exceptionnels 
en ligne, lorsque les délais de rendez-vous 
s'allongent.
l L'outil vous guide pas à pas dans votre démarche 
afin de s'assurer que tout soit opérationnel le jour-J. 
Il est précisé que cette solution s'ajoute aux 
modalités existantes, il reste possible de 
prendre rendez-vous par téléphone ou encore 
directement en mairie n

LIGNES DE BUS  : 
En raison des travaux du futur lotissement situés au niveau de la rue du 120ème RI, la circulation des bus 
rencontre des difficultés c'est pourquoi les bus de lignes et scolaires utiliseront l'arrêt de l'avenue de Verdun 
jusqu'au 31 août inclus. Dans le sens Verdun-Montmédy, l'arrêt se fera au niveau de la Maison de la Solidarité 
alors que dans le sens Montmédy-Verdun, l'arrêt se fera au niveau du cimetière.

FLASH INFOS 
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EN BREF
n Félicitations. À l'occasion de la 11ème édition 
des Petits Champions de la Lecture qui s'est 
déroulée le mercredi 28 juin à la Salle Richelieu 
de la Comédie-Française, Enzo PORQUET, élève 
à l'école Albert Toussaint, remporte la 1ère place !

n Jumelage. À l’occasion de la passation de 
commandement du chef de corps au 1er Régiment 
de Chasseurs à Thierville le 30 juin dernier, la 
Ville, représentée par Jean-Michel LEBRUN, 
correspondant Défense, a visité le cantonnement 
du 3ème escadron. Le 3ème escadron, commandé 
par le capitaine Jolivel, est jumelé avec notre 
Ville. Le blason de la Ville est désormais présent 
aux côtés de celui de l’escadron.

n Green Party. La manifestation dédiée à une 
journée de nettoyage, initialement programmée 
au dimanche 11 juin, est finalement reportée au 
samedi 23 septembre. Plus d'éléments à venir 
dans le prochain bulletin municipal.
n Collecte annuelle de textiles par le chantier 
d'insertion Etoffe Meuse.

NAISSANCE : Élie CORNUAUX, Lyana WATRIN, Karim SANUSI.
MARIAGE : Christophe STERN et Julie FONTAINE.
DÉCÈS : Annie DELON ; Jeannine CELIER veuve AUBERTIN ; Micheline CHAMPEAUX épouse STASSER ; 
Fabien LOISEAU ; Suzanne CAUFMAN veuve MAHILLON ; Jeanne GAVARD veuve LEFEBVRE ; Josiane 
BOUILLON ; Simone CLESSE veuve NICOLAY ; Jeanne BRUNELLI veuve FOREMBACHER ; Françoise 
MATHIEU veuve ROZET.

ÉTAT CIVIL :ÉTAT CIVIL :

Pour lutter contre le logement vacant en 
milieu rural qui concentre 37 % de la 
vacance alors qu’il ne représente que 24 % 

du parc de logements.
l Création d’une prime de sortie de la vacance 
de 5 000 € par logement pour les propriétaires qui 
effectuent des travaux de réhabilitation des loge-
ments, en contrepartie d’obligations de mise en 
location de leur logement à des publics cibles (sala-
riés saisonniers, nouveaux entrepreneurs, jeunes...). 
Pour mieux accompagner la réhabilitation du 
logement en ruralité :
l Accompagnement à la réalisation et à l’animation 
d’opérations programmées d’amélioration de 

l’habitat dédiées à la revitalisation rurale (OPAH-
RR) à raison de 10 millions d'euros sur 5 ans, portés 
par l’Anah. 
l Renforcement de l’accompagnement des 
collectivités territoriales dans la mise en œuvre 
d’opérations de revitalisation des territoires (ORT), 
notamment via l’accompagnement des petites 
communes dans les procédures d’expropriation 
des biens vacants ou biens sans maître.
Voici le lien vers le suite du Ministère avec en bas 
de page la possibilité de télécharger le dossier 
de presse : https://www.ecologie.gouv.fr/france-
ruralites-plan-ambitieux-davantage-dequite-
territoriale n

MESURES HABITAT-LOGEMENT DU PLAN MESURES HABITAT-LOGEMENT DU PLAN 
FRANCE RURALITÉFRANCE RURALITÉ
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CENTRE SOCIAL ET CULTUREL
Le Centre Social et Culturel contribue à l’animation de la vie 
sociale du territoire de la Codecom du pays de Stenay et du Val 
Dunois. Il œuvre, promeut, se mobilise, pour que chaque enfant, 
chaque habitant puisse avoir accès à des activités de qualité. 

C'est les vacances !
Le Centre Social et Culturel propose cet été 5 
semaines de centre de loisirs au parc de la Forge 
de Stenay pour les enfants âgés de 4 à 13 ans.
Tarif en fonction du quotient familial.
Accueil des enfants de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h30 (garderie possible le temps de midi en 
supplément).
Un centre de loisirs est également ouvert à Dun-
sur-Meuse du 10 au 28 juillet (mêmes thèmes 
qu'à Stenay).

Pour les adolescents de 12 à 17 ans, deux semaines 
d'accueil du 31 juillet au 11 août. Un programme 
qui va permettre aux ados de se dépenser en 
découvrant de nouvelles activités sportives.

Braderie à la Boutique solidaire : 
Du lundi 3 au samedi 8 juillet 2023. 
Toute cette semaine, la boutique vous propose 
des vêtements, des jouets, des articles de 
puériculture, de la vaisselle, de la déco, des 
meubles... à moins 50 %.
Pour cette braderie, la boutique sera ouverte du 
lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 16h 
et le samedi matin de 9h30 à 12h.
Nous vous attendons nombreux !

Rentrée 2023 /2024  : 
Les familles qui souhaitent un accueil périscolaire 
les mercredis à la rentrée de septembre doivent 
contacter le Centre Social et Culturel avant le 28 
juillet 2023.
Pour rappel, le Centre Social et Culturel accueille 
les enfants de maternelle et de primaire chaque 
mercredi soit en matinée (8h30-12h) soit les 
après-midis (13h30-17h30) soit en journée 
complète de 8h30 à 17h30.

Les activités du Centre Social et Culturel 
reprendront en septembre.
Contact : Centre Social et Culturel de Stenay (22 
rue du Moulin). 
Téléphone au 03 29 80 39 08 
Mail : csc.stenay@orange.fr 
Facebook : https://www.facebook.com/fjstenay 
Site Internet : https://stenay.centres-sociaux.fr n

APRÈS-MIDI BIEN-ÊTRE
Le dimanche 6 août de 14h à 19h aux Jardins d'Armelle.

Désormais chaque année, le premier 
dimanche d'août de 14h à 19h, Armelle 
organise son après-midi bien-être où 

chacun est invité à tester différents moyens 
de se détendre dans le cadre idyllique du 

jardin d'Armelle au 7, rue du Clos : réflexologie, 
massages, kinésiologie, méditation, chamanisme, 
musique, ateliers créatifs pour toute la famille. 
Rafraîchissements et petites collations maison 
vous seront également proposés. Entrée libre n
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L'Office de tourisme sera sur tous les fronts 
durant la période estivale : animations, 
promotion de leurs services et de notre 

territoire à destination des locaux et visiteurs.
n Au programme :
l Foire Tour-du-lac.com, le dimanche 23 juillet 
de 10h à 18h au Lac Vert à Doulcon. La 17ème 

édition de la foire artisanale, gastronomique 
et commerciale Tour-du-lac.com aura lieu le 
dimanche 23 juillet au Lac Vert plage. Organisé 
par l’Office de tourisme depuis 2005, cet 
événement réunit chaque année une soixantaine 
de producteurs, artisans, commerçants et 
associations de la Meuse et des départements 
voisins sur la base de loisirs.
Vitrine des savoir-faire locaux et régionaux, cette 
foire fait la part belle aux produits du terroir et à 
l’artisanat. Les associations locales sont également 
invitées à venir présenter leurs activités. Des 
animations seront aussi organisées tout au long 
de la journée, pour toute la famille : prestation 
musicale du duo Nelly et Sandy, maquillage pour 
les enfants, flyboard sur le lac, balades en poney, 
tombola géante, attractions foraines, pêche à 
la truite, chasse au trésor, démonstrations de 
secourisme… Diverses possibilités de restauration, 
sur place ou à emporter, seront également 
proposées. Et les visiteurs pourront bien sûr se 
prélasser et se rafraîchir grâce au plan d’eau, 
sa plage et ses activités : baignade, toboggan 
aquatique, pédalos, aires de jeux… Plusieurs 
milliers de visiteurs sont attendus pour profiter 
de ce cadre estival et cette ambiance conviviale.
Cette manifestation est organisée en partenariat 
avec la Codecom du Pays de Stenay et du Val 
dunois. De nombreux bénévoles et partenaires 
(collectivités, associations, commerçants, 
entreprises…) contribuent également à la réussite 
de ce grand rendez-vous annuel. Entrée gratuite.

l Journées européennes du patrimoine, samedi 
16 et dimanche 17 septembre dans le Pays de 
Stenay et du Val Dunois. L’Office de tourisme 
poursuit cette année encore sa collaboration 
avec les Offices de Tourisme du Pays de Mont-
médy et des Portes du Luxembourg, sous l’égide 
de Synergie, pour coordonner et promouvoir les 
animations proposées dans le cadre des Journées 
européennes du patrimoine. Cet événement na-
tional se déroulera les samedi 16 et dimanche 17 

septembre sur les thèmes « Patrimoine vivant » 
et « Patrimoine du sport ».
La réalisation et la diffusion d’un programme 
commun aux trois territoires sont prévues. 

n Retrouvez l’Office de tourisme hors ses murs !
Durant tout l’été, l’Office de tourisme reconduit 
son accueil « hors les murs » et part à la rencontre 
des habitants et des touristes sur le territoire ! 
Retrouvez l’équipe à l’église de Dun-Haut, au 
Musée de la bière, au Lac Vert Plage, à l’église 
de Mont-devant-Sassey, à Forêt’Vasion…. Dates :
l En juillet : jeudis 6 - jeudi 13 - jeudi 20 - 
dimanche 23 - jeudi 27
l En août : jeudi 3 - jeudi 24 - jeudi 31
l En septembre : samedi 16 - dimanche 17
Pour plus d’informations : information@mont-
setvalleesdemeuse.com ou 03 29 80 64 22
n L’Office de tourisme se met à table :
Ils sont tout nouveaux, tout beaux : les sets 
de table de la destination Monts et Vallées 
de Meuse sont sortis ! Ce projet est né d’une 
nouvelle collaboration entre l’Office de tourisme 
et le graphiste Julien De Méyère. 25 000 
exemplaires ont été imprimés et distribués chez 
les restaurateurs du Pays de Stenay et du Val 
Dunois. L’Office de tourisme remercie également 
les partenaires locaux (entreprises, commerces, 
hébergeurs…) qui ont participé, par le biais de 
leurs encarts, au financement de ce nouveau 
support de promotion.

n Les Jeunes Ambassadeurs du Patrimoine vous 
accueillent :

OFFICE DE TOURISME MONTS ET 
VALLÉES DE MEUSE 
Les rendez-vous estivaux de l'Office de Tourisme.

EN PRATIQUE
La foire est ouverte aux producteurs, artisans, 
entreprises, commerçants, associations… « L’em-
placement est gratuit pour toutes les associations 
du Pays de Stenay et du Val dunois », rappellent 
les organisateurs qui aimeraient dédier un espace 
sur la foire aux associations locales pour qu’elles 
viennent promouvoir leurs activités.
Renseignements et inscriptions : par téléphone 
au 03 29 80 64 22 ou par mail à bonjour@
montsetvalleesdemeuse.com

ANNONCEZ VOTRE PROGRAMME !
Vous êtes gestionnaire de site, association, 
collectivité locale… ? Vous prévoyez des 
animations durant le week-end des Journées 
européennes du patrimoine pour faire découvrir 
les richesses de votre site ou de votre commune ? 
L’équipe de l’Office de tourisme reste à votre 
disposition pour vous conseiller et vous assister 
dans l’élaboration et la promotion de votre 
programme ! 



Les églises de Mont-devant-Sassey et de Dun-
Haut ouvrent leurs portes en juillet et août, tous 
les jours de 14 h 30 à 18 h 30. Sur place, des col-
légiens et lycéens accueillent les visiteurs et leur 
proposent des visites guidées. Ce projet initié par 
les Amis de l’Eglise de Mont est mené à Dun-Haut 
par la commune de Dun-sur-Meuse en lien avec 
l’Office de tourisme.
A noter : Le projet des Jeunes Ambassadeurs du 
Patrimoine, récemment présenté au Sénat, vient 
de recevoir le prestigieux prix “sésame” décerné 
par la Fondation du Patrimoine !

n À vélo !
Tout l’été, sillonnez les routes et chemins du Pays 
de Stenay et du Val dunois cheveux au vent, sur 
les vélos disponibles en location à l’Office de tou-
risme ! Vingt-six vélos électriques, classiques et 
tout terrain ainsi que des accessoires (casques, 
paniers, siège bébé, remorque enfant) sont pro-
posés dans les bureaux d’information touristique 
de Stenay (capitainerie, rue du Port) et à Doulcon 
(7 bis rue de la Meuse). Ce service est proposé en 
partenariat avec la Codecom du Pays de Stenay 
et du Val Dunois.
L’Office de tourisme propose aussi plusieurs cir-
cuits de 26 à 39 km à effectuer en vélo ou en vé-
hicule motorisé sur des routes peu fréquentées, 
afin de découvrir le patrimoine, les curiosités, 
les villages pittoresques et autres points de vue 
remarquables... Ces parcours sont disponibles en 
version papier dans les deux bureaux d’informa-
tion touristique ou sous format numérique, télé-

chargeables sur le site www.montsetvalleesde-
meuse.com et sur l’application Cirkwi.

n Infos pratiques : Horaires d’ouverture. L’Office 
de tourisme vous accueille tous les jours en juil-
let et août dans ses deux bureaux d’information 
touristique, de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
(sauf le matin les dimanches et jours fériés) :
m à Stenay - capitainerie, rue du Port. Sur place : 
documentation touristique, boutique, vente de 
glaces et boissons, wifi, terrasse, location de vélos…
m à Doulcon - 7 bis rue de la Meuse. Sur place : 
documentation touristique, boutique, wifi, loca-
tion de vélos… 
Contact : téléphone au 03 29 80 64 22 (Doulcon)  
ou au 03 29 80 62 59 (Stenay). 
Mail : bonjour@montsetvalleesdemeuse.com
Site web : www.montsetvalleesdemeuse.com 
Facebook / Instagram : #montsetvalleesdemeuse
Toute l’équipe de l’Office de Tourisme vous sou-
haite de belles vacances !
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FÊTE MUNICIPALE 2023
Ce moment de fête pour petits et grands clôturant les vacances et 
annonçant la rentrée aura lieu du samedi 26 au mardi 29 août.

n Samedi 26 août :
l Concours de pêche organisé par l’A.A.P.P.M.A. :
les Goujons et la Rossette de Stenay-Pouilly. 
Inscriptions chez les dépositaires de carte de 
pêche (Go Sport) avant le vendredi 25 août à 19h.
Concours enfants. Rendez-vous à la Capitainerie,
rue du Port, côté plate-forme en béton : tirage au 
sort des emplacements à 9h30 (enfants de 5 à 14 
ans) et concours de 10h à 11h30 ;
Concours adultes. Rendez-vous à l’étang de la 
Dodanne : tirage au sort des emplacements à 

13h15 et concours de 14h15 à 17h15.
Remise des prix des concours enfants et adultes 
à 18h à l’étang de la Dodanne.
l Ouverture de la Fête foraine avec demi-tarif 
pour tous les manèges de 15h à 19h (fête foraine 
jusqu’au mardi 29 août).
n Lundi 28 août :
l Concours de pétanque à 14h. Doublettes 
formées, ouvert à tous (avenue du 18ème B.C.P. -
Boulodrome).
l Feu d’artifice à 21h30 au port de plaisance.
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Le tournoi estival du Pays de Stenay et du Val 
Dunois, débuté le 9 juin se poursuit jusqu‘au 
9 juillet jour des finales en tableau principal, 

consolante et 4ème série, chez les messieurs 
comme chez les dames . Le tournoi double mixte 
très convivial, permettant des paires inattendues 
parfois, se termine quant à lui le week-end du 16 
juillet.

Une 5ème édition a séduit près de 150 participants 
venant des clubs de plus en plus éloignés. Un 
joueur 2ème série classé 15 et une joueuse classée 
15/1 (tout proches de la 2nde série) se sont inscrits, 
ce qui montre le niveau toujours plus relevé de 
notre tournoi local. Les joueurs débutants ne sont 
pas en reste, beaucoup se sont lancés pour la 1ère 
fois dans l’aventure de la compétition individuelle, 
avec de beaux parcours pour certains.
L’ambiance qui fait la bonne renommée du club 
est à la hauteur des attentes, la gaieté est de mise, 
les soirées à thèmes se poursuivent, avec en point 
d’orgue la remise des prix aux vainqueurs.

Le tournoi interne a vu la victoire de Sophie 
LECRIQUE sur Pauline MORETTE , et de Mathieu 
COURTET sur son frère Julien. Deux matches 
palpitants pour les nombreux spectateurs 
présents.

Soline et Enzo du Tennis Club de Stenay ont bien
vécu « Une Entrée 
de Rêve » à Roland 
Garros le lundi 5 juin 
2023 en accompa-
gnant sur le court 
Philippe Chatrier, 
Ons JABEUR, tuni-
sienne, et Bernada 
PERA, américaine. 
Des souvenirs pour 
toute une vie !
Après la coupure 
estivale pour les tra-
ditionnelles vacances 
bien méritées de tous 
les bénévoles mais 
aussi des  joueurs, 
le club redémarrera la nouvelle saison 2023/2024 
courant septembre. 
L’occasion de citer les beaux résultats des 
Critériums de Printemps où nos équipes 
premières Dames et Messieurs montent sur la 
1ère marche du podium, et accèdent de ce fait au 
niveau Régional 2 pour la 1ère fois dans l’histoire 
du club n

TENNIS-CLUB STENAY
C'est l'été aussi au club !

Le club organise son traditionnel pique-
nique de fin de saison le jeudi 6 juillet à 
partir de 11h30 sur l’aire de camping-cars 

du boulodrome. Ouvert à tous, le tarif du repas 
est fixé à 17 €, boissons comprises. Chaque 
participant est tenu de se munir d’une assiette et 
de couverts. En cas de mauvais temps, le repli est 
fixé à la salle des fêtes.
Le club fermera ensuite ses activités récréatives 
après cette date et rouvrira le jeudi 7 septembre.
Après la rentrée, une journée récréative avec la 

société Plus Belle la Vie le jeudi 28 septembre à 
partir de 9h15 au local du club sur le thème « Foire 
aux bonnes affaires » (sans obligation d'achat). 
Le déjeuner sera offert à tous les participants 
avec apéritif et menu complet. Réservation avant 
le lundi 25 septembre.
Renseignements et inscriptions pour ces 
évènements auprès de Jean-Pierre Goffin au 
03 29 80 46 50 ou au local du club, résidence 
Vauban, le jeudi après-midi n

GÉNÉRATIONS LOISIRS
L’heure de la pause estivale avant de reprendre les activités.



n BIBLIOTHÈQUE CULTURE E(S)T LIEN Les 
lundi 14h30-16h30, mardi 14h-18h30, mercredi 
13h30-18h, vendredi 9h30-11h30 et 18h30-
21h, samedi 10h-12h et 13h30-18h. Ouverture 
un dimanche sur deux de 15h à 17h. Entrée et 
consultation libre sur place. (Tél. : 03 29 83 62 67 
ou mail : bibliostenay@orange.fr)
n CERCLE PHILATÉLIQUE (1er étage de l’espace 
Saint-Antoine au 7 rue de l’Hôpital. Contact au 
06 81 92 25 10) Réunion mensuelle chaque 1er 
lundi du mois à partir de 14h. Permanence sur 
rendez-vous chaque dernier samedi du mois.
n OFFICE DE TOURISME (Doulcon) Tél. : 03 29 80 64 
22. Mail : bonjour@montsetvalleesdemeuse.com 
Depuis octobre : du lundi au vendredi de 9h à 
12h30 et de 13h30 à 16h30.
n MESSE Le samedi 22 à 18h et le dimanche 30 
juillet à 10h30, les dimanches 13 et 27 août à 
10h30 en l’église Saint-Grégoire.
n SECOURS CATHOLIQUE Permanence 
d’accueil et d’écoute mensuelle des personnes 

en difficulté, jardin partagé (03 29 86 96 43 et 
meusemoselle@secours-catholique.org).
n C.F.D.T. – PRUD’HOMMES ET RETRAITES 
INTERPROS Les 1er et 3e mercredis du mois de 
17h à 18h30 au 23, Rue Chanzy, Stenay. Contact 
au 03 29 80 31 13 ou au 03 29 45 07 97. 
n PERMANENCE DU MAIRE Le samedi 9h30 - 
11h30 (sur rendez-vous uniquement).
n LES ROBINSONS Chaque 1er samedi du mois 
marche de 10 km ouverte à tous. Rendez vous à 
13h30 devant la salle des fêtes de Baâlon (03 29 
80 65 23).
n L.P.O. Chaque dimanche et jour férié (hors 
évènements spéciaux) sortie ornithologique de 
9h à 12h. Rendez-vous au pont des Poteaux, à 1 
km de Mouzay, direction Dun (06 83 29 25 47).
n LES P’TITS PANIERS Commandes du 1er au 7 
et du 15 au 21 juillet, puis du 29 juillet au 4 août 
et du 12 au 18 août. Livraisons : les 11 et 25 juillet, 
les 8 et 22 août à la Taverne du Musée de la Bière 
de 18h15 à 19h15. www.lesptitspaniersstenay.com

ACTIVITÉS DIVERSES ET PERMANENCESACTIVITÉS DIVERSES ET PERMANENCES
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MAISON FAMILIALE RURALE
Une année s’achève à la MFR de Stenay !

La Maison Familiale et Rurale de 
Stenay a accueilli 136 élèves 
durant l'année 2022-23. 

Une année riche en événements : 
loto, portes ouvertes, marché artisanal 
et local, ainsi qu'une multitudes 
d'activités : vendanges,fabrication de 
jus de pomme, Salon de l'Agriculture, 
participation à l'émission des 12 Coups 
de Midi... et sans oublier les voyages 
scolaires dans le Jura, les Vosges ou 
encore à Paris.

Nous accueillons les élèves de la 
4ème à la terminale en alternance ou 
en apprentissage dans différents 
domaines : commerce, vente et 
agriculture.
Votre enfant recherche son orientation 
professionnelle ? Nous sommes à votre 
disposition.
Pour la rentrée scolaire 2023, n'hésitez 
pas à nous contacter par téléphone au 
03 29 80 31 78. 
À bientôt à la MFR de Stenay ! n

ESPÉRANCE BASKET
Pas de répit pour le club durant l'été avec deux manifestations.

n Brocante du jeudi 14 juillet sur les places 
Raymond Poincaré et de la République. Pour les 
exposants, le tarif est de 1 €/mètre linéaire. Les 
produits alimentaires et objets neufs ne sont pas 
autorisés. L’entrée pour les visiteurs est gratuite. 
Petite restauration prévue sur place durant la 
brocante. Respect des règles sanitaires en vigueur 
au moment de la manifestation. Renseignements 
et inscriptions au 06 83 20 69 78 ou au 06 44 71 11 
73 (après 18h en semaine et hors week-end). 
n Rassemblement de voitures de collection et de 

prestige le dimanche 27 août de 10h à 18h autour 
de la salle polyvalente. Une consommation 
est offerte pour chaque voiture exposée. Des 
concerts sont prévus pour animer la journée. 
Les motos et mobylettes anciennes sont les 
bienvenues et bénéficieront d'un parcage fermé. 
Entrée libre pour les visiteurs. 
Buvette et restauration sont prévues sur place. 
Renseignements et inscriptions au 06 80 27 54 87 
(après 18h en semaine et hors week-end).

DU CÔTÉ DE LUZY-SAINT-MARTIN
Fête des Roses les samedi 8 et dimanche 9 juillet 2023.

n Samedi 8 juillet : Bal animé par DJ Almendra 
dès 22h.
n Dimanche 9 juillet : Tournoi de babyfoot hu-
main à 13h, concours de pétanque à 14h. Pour 

les enfants, concours pédestre et structure gon-
flable. À 17h, bal apéro animé par DJ Almendra.
Restauration et buvette à partir de 12h30 n
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AU MUSÉE DE LA BIÈRE
De grands rendez-vous culturels pour le public et le Musée stenaisien.

n Du 17 juin au 1er décembre : Exposition INRAP – 
2ème partie. Issue d’une collaboration entre le Mu-
sée de la Bière et l’Institut National de recherches 
archéologiques préventives (INRAP), cette expo-
sition présentée en deux parties et sur deux ans 
présentera plus de 400 objets issus des diagnos-
tics et des fouilles ayant été effectués sur le site de 
la caserne Chanzy de Stenay (1884-1965). 
La mise en valeur de ces objets archéologiques, 
associés à des documents graphiques (catalogue, 
carte postale, photographie...), permet de mon-
trer au visiteur le travail d’identification et de re-
cherche que doit réaliser un archéologue. Cette 
problématique permet d’aborder la question de 
l’archéologie et de son utilité, notamment pour la 
période contemporaine, mais aussi celle de la res-
tauration et la conservation d’objets récents.
Pour la seconde année, l’exposition se concentre 
sur la période de l’entre-deux guerre à la démo-
lition progressive de la Caserne Chanzy, rempla-
cée au fil des décennies par la Cité scolaire Alfred 
Kastler et la nouvelle ZAC des Cailloux. Les visi-
teurs pourront découvrir le passé flou de ce lieu 
devenu le temps de la libération, le camp de pri-
sonniers allemands sous juridiction américaine.
n Mercredis de juillet et août à 15h : Visite guidée
du Musée. Entrée payante : plein tarif 5 €.

n Le vendredi 7 juillet à 18h : Apéro-terrasse à 
la Taverne du Musée avec « Ephélides ». Entrée 
gratuite.
n Le mercredi 12 juillet à partir de 15h30 : Après-

midi gourmandises à la taverne du Musée. Pour 
déguster en famille ou entre amis de succulentes 
gaufres à la bière, la Taverne du Musée de la Bière 
vous invite à son après-midi gourmand.
n Du vendredi 14 juillet au dimanche 13 août : 
Escape Game « La Revanche de Pasteur ». Séances 
les vendredis, samedis et dimanches à 10h30, 14h 
et 16h, à partir de 6 ans. Durée moyenne 1h. Prix 
d’entrée du musée pour les adultes. 1876 dans le 
laboratoire de Louis Pasteur : le célèbre chercheur 
rumine la défaite de la France face au Prussiens 
quelques années auparavant. Comment prendre 
notre revanche sans déclencher un nouveau 
conflit ? Pasteur travaille sur les maladies du 
vin depuis déjà quelques années mais … s’il se 
penchait sur le cas de la Bière ? Pourra-t-il créer 
une boisson bien plus savoureuse que celle des 
Prussiens ? Votre mission est simple : devenez 
les assistants de Pasteur pour l’aider à brasser la 
Bière de la Revanche dans le temps imparti.

n Mardi 18 juillet à 10h30 et 15h : Mardi de 
Lupuline « Les petits aquarellistes ». Atelier 
gratuit pour les enfants jusqu’à 12 ans, sur 
réservation, accompagnateurs bienvenus. 
L’aquarelle est un mélange savant d’eau et de 
couleurs. Après avoir découvert ce medium dans 
la nouvelle exposition temporaire, les aquarellistes 
en herbe confectionnent une jolie carte postale 
de vacances. 
n Mardi 25 juillet à 15h : Mardi de Lupuline « Les 
apprentis marionnettistes ». Atelier gratuit pour

12
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Pour les vacances, les horaires d'ouverture 
seront renforcés du 10 juillet au 13 août : lundi 
de 14h30 à 16h30, jeudi de 9h30 à 11h30, les 

mardi-mercredi-vendredi et samedi de 10h à 
12h et de 13h30 à 18h. Puis du 14 au 27 août, les 
horaires suivants s'appliqueront : lundi de 14h30 
à 16h30, mercredi de 13h30 à 18h, vendredi de 
9h30 à 11h30 et le samedi de 13h30 à 18h.
La bibliothèque sera fermée du 28 août au 4 
septembre.
Possibilité de réservation pour les groupes en 
dehors des heures d'ouverture au public.
Entrée et consultation libre sur place.
La bibliothèque participe à l'opération Partir 
en Livre du jusqu'au 23 juillet. À cette occasion 
différents rendez-vous seront proposés en juillet : 
n Le mardi 4 juillet :  Atelier d’écriture ayant pour 
thème « la liberté ».
n Le vendredi 7 juillet de 18h30 à 21h : Soirée 
pyjama. C'est les vacances, tout est permis.
n Du lundi 17 au vendredi 21 juillet  :  Ateliers 
d'éveil musical sur le thème de la « Liberté » et 
« avec le personnage de Mortelle Adèle » 
(animation à destination du Centre de loisirs 
de Stenay). Les 5 jours d’ateliers d’éveil musical 
aboutiront à un spectacle avec tous les jeunes.
n Le 22 juillet : Sieste littéraire au parc de la Forge.
Plus de détails des animations sur le groupe 
Facebook  « bibliothèque de Stenay ».
Et toujours sur place des livres, des jeux, des 
espaces pensés pour tous, mais aussi du matériel 
numérique à disposition, un accès internet, une

tisanerie. Contact et renseignements par 
téléphone au 03 29 83 62 67 ou par mail : 
bibliostenay@orange.fr n

BIBLIOTHÈQUE AVEC STENAY 
CULTURE E(S)T LIEN
Venez retrouver l’équipe de la Bibliothèque pendant les 
horaires d’ouverture et participer aux animations variées.

13

MANIFESTATION PATRIOTIQUE
Cérémonie de la fête Nationale

La cérémonie célébrant la Fête Nationale 
se déroulera le vendredi 14 juillet à 11h au 
Monument aux Morts avec dépôt d’une 

gerbe et la participation des autorités locales et 
des différentes sociétés. à l’issue de la cérémonie, 
un vin d’honneur sera servi à la salle des fêtes n

les enfants jusqu’à 12 ans, sur réservation, 
accompagnateurs bienvenus. Des morceaux de 
cartons, des chaussettes solitaires ou une simple 
bouteille en plastique peuvent donner naissance 
à des créatures enchantées. Le marionnettiste 
Laurent MAISSIN vous donne les clefs pour 
concevoir un pantin unique et attachant. 
n Le vendredi 28 juillet à 18h : Apéro-terrasse à 
la Taverne du Musée avec « Miro Swing ». Entrée 
gratuite.
n Mardi 1er août à 15h : Mardi de Lupuline « His-
toire de Rêver », spectacle de marionnettes.  
Spectacle gratuit pour tout public. Présence d'un 
adulte obligatoire. Vous connaissez Pinocchio 
mais ce n’est pas la seule marionnette à passer ses 
vacances au Musée de la Bière. Venez à la ren-
contre de Nono le clown haltérophile, Pierrot le 
faiseur de bulles et plein d’autres amis qui vous 
feront perdre votre temps… le temps de rêver un 

instant.  
n Mardi 8 août à 10h30 et 15h : Mardi de Lupuline 
« Sous le Musée, la plage  ». Atelier gratuit 
pour les enfants jusqu’à 12 ans, sur réservation, 
accompagnateurs bienvenus. La plage se trouve 
aussi en Meuse !  Une ribambelle d’objets insolites 
conservée au Musée vous le prouve. Venez les 
dénicher et créer votre propre œuvre de sable, 
un petit souvenir de vacances atypique à offrir à 
ceux que vous aimez. 
n Le mercredi 9 août à partir de 15h30 : Après-
midi gourmandises à la taverne du Musée. Pour 
déguster en famille ou entre amis de succulentes 
gaufres à la bière, la Taverne du Musée de la Bière 
vous invite à son après-midi gourmand.
n Le vendredi 11 août à 18h : Apéro-terrasse 
à la Taverne du Musée avec « Diego, Samy et 
Christophe  ». Entrée gratuite.
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TROISIÈME NUIT DE LA POÉSIE 
Les Jardins d’Armelle accueille pour la troisième édition l’excellente initiative 
de Guillaume OLIVIER afin de promouvoir la littérature et son partage.

Guillaume OLIVIER organise la troisième 
édition de la Nuit de la Poésie qui se tiendra 
le dimanche 23 juillet dès 19h dans les 

Jardins d’Armelle (7 rue du Clos 55700 STENAY). Au 

programme de ce rendez-vous des lectures libres 
sous le saule, à la lumière des lanternes, autour 
de tisanes artisanales. Un évènement enchanteur 
dans un cadre atypique à ne surtout pas rater n

L'atelier théâtre de l'Ecole de Musique vous 
invite à son spectacle en partenariat avec 
Les Chats bottés, « On a empoisonné le Chef 

d'orchestre », écrit par Jean-Louis HUMBLET et 
mis en scène par ce dernier et Marie José LAROSE, 
et interprétés par les élèves et leur directeur ainsi 
que des musiciens mystère !
Christophe GERBEAUX, chef d'orchestre de 
renom, exprime son mal-être alors qu'il est sur 
le point de donner un concert à L'Autre Cité. Or, 
le public est déjà là... Les ouvreuses du théâtre 
tentent alors de le raisonner. Mais il ne veut rien 
entendre. Non, c'est non ! C'est ainsi que tous les 

instruments, présents sur scène, prennent vie et 
décident de lui venir en aide. Même Demoiselle 
Partition et ses notes vont essayer de le ramener 
à la raison... Or, tous découvrent que Christophea 
finalement été victime d'un empoisonnement. 
Mais alors qui a empoisonné le chef d'orchestre ? 
Un hommage à la Musique sous la forme d'une 
intrigue policière et d'un théâtre musical.
Réservations vivement conseillées. 
Tarif : participation libre. 
Contact par téléphone ou SMS au 06 33 28 99 
81, au 06 42 10 68 37 et au 03 29 74 87 37 ou par 
courriel : mariejose.larose@gmail.com n

SPECTACLE DE L'ATELIER THÉÂTRE DE 
L'ÉCOLE DE MUSIQUE 
Représentation de « On a empoisonné le Chef d'Orchestre » le jeudi 6 
juillet à 20h30 à la salle L’Autre Cité de Stenay.

n Plein tarif : 7,50 €
n Tarif réduit : 6 € (étudiant, seniors 
de plus de 65 ans, moins de 18 ans et 
demandeurs d’emploi)
n Moins de 14 ans : 4 € (sur présenta-
tion de la carte d’identité)
n Première séance : 5,50 € 
(uniquement pour les 1ères séances du 
mercredi et dimanche)
n Carte d’abonnement 10 places 
avec 1 place offerte : 55 € pour un 1er 
achat - 52 € pour une recharge (va-
lable 1 an à la date d’achat, 3 places 
maximum par séance)
n Carte d’abonnement 5 places : 33 € 
pour un premier achat & 30 € pour 
une recharge (valable 3 mois à la 
date d’achat, 3 places maximum par 
séance)
n CinéChèques, Chèques Cinéma 
Universel (CCU) et Chèques-
Vacances (ANCV) sont acceptés.
n Achat des places sur Internet 
via le site web : www.cinema-
lautrecite.fr/

http://cinema-lautrecite.frhttp://cinema-lautrecite.fr

https://www.facebook.com/lautrecitestenayhttps://www.facebook.com/lautrecitestenay
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Pharmacie du Val Dunois
6, Rue du Chemin de Fer 55110 DOULCON

03 29 80 90 36

Pharmacie des Cytises
6, avenue de Verdun 55700 STENAY

03 29 80 30 70

FRANCE SERVICES
Communauté de Communes du Pays de Stenay & du Val Dunois

Pôle des Services Publics
6D, avenue de Verdun -  55700 STENAY

Téléphone : 03 29 80 26 81 ou 03 29 80 31 81
Site Internet : www.cc-paysdestenay-valdunois.fr

Email : accueil@ccstenaydun.fr

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

En dehors de ces permanences, veuillez prendre contact avec les 
agents France Services pour vous aider dans vos démarches.

MAISON DES SOLIDARITÉS
3 avenue de Verdun - 55700 STENAY – Tél. : 03 29 80 32 34. Permanences sur rendez-vous,  prendre contact par téléphone.

Centre Tabacologie/Alcoologie
Le jeudi de 14h à 17h, une semaine sur deux. 

Sur rendez-vous uniquement. Tél. : 06 68 14 09 72

PHARMACIENS
GARDES JUILLET-AOÛT

MÉDECINS GÉNÉRALISTESMÉDECINS GÉNÉRALISTES
SERVICE MÉDICAL DE GARDE

Nuits - jours fériés – week-ends en cas 
d’urgence, appelez le numéro unique : 

0 820 33 20 20
Et pour une URGENCE VITALE, APPELEZ LE 15

PRÉCARITÉ/PAUVRETÉ
n Surendettement
n Conseil en gestion budgétaire
n Aides financières
ENFANCE ET FAMILLE
n Grossesse, naissance et parentalité
n Planification familiale
n Prévention et protection de l’enfance

n Agrément d’assistants maternels et 
familiaux
n Dossier d’adoption
INSERTION/LOGEMENT
n Demande de Revenu de Solidarité 
Active (RSA)
n Insertion sociale et professionnelle
n Accès et maintien dans un logement

n Lutte contre l’habitat insalubre
PERSONNES AGÉES/HANDICAPÉES
n Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA)
n Aide à domicile
n Téléassistance
n Prestation compensatoire du handicap
n Prise en charge de l’aide sociale en 
établissement

n Gérard OLIVIER 
Tel. : 03 29 80 32 00

15, rue Pasteur 
55700 STENAY

n Loïc THINUS
Tel. : 03 29 80 33 22
Résidence Vauban 

55700 STENAY 

n Liviu ADUMITRESEI 
Tel. : 03 29 85 85 30

Maison de santé
55700 STENAY 

n Nedyalka DIMOVA
Tel. : 03 29 88 87 14 

Maison de santé
55700 STENAY

SOCIAL
n A.D.M.R. Le lundi matin.
n A.M.I.E. Tous les jours de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 
n A.M.I.E. Accueil gens du voyage : Une permanence par 
mois. Se renseigner auprès de France Services.
n CARSAT (Service Social) Mardi uniquement sur convocation. 
n CENTR’AID (soins aux toxicomanes) : Troisième jeudi du mois 
sur convocation. Se renseigner auprès de  France Services.
n CPAM Les vendredis 9h-12h et 13h30-16h uniquement 
sur RDV au 3646 ou via ameli.fr - France Services peut aussi 
répondre aux questions, fournir les formulaires et apporter une 
aide pour compléter les dossiers hors de la permanence prévue. 
Pas de permanences en juillet et en août. Pas de permanences en juillet et en août. 
n DGFIP Une fois par mois selon planning.
n MAISON DES ADOLESCENTS Mercredi matin sur 
convocation. Se renseigner auprès de  France Services.
n SPIP (Services Pénitenciaires d’Insertion et de Probation) 
Deuxième jeudi du mois, sur convocation. 

HABITAT - LOGEMENT
n A.D.I.L. (Agence d’Information sur le logement) Possible de 
consulter un conseiller juridique de l’ADIL par téléphone au 
03 83 27 62 72, par courriel à l’adresse : contact@adil54-55.fr 
n INFO ÉNERGIE Sur rendez-vous au 07 83 09 10 65 ou par 
mail meuse@eie-lorraine.fr
n OPAH - URBAM CONSEIL Mercredis 12 juillet. Pas de Mercredis 12 juillet. Pas de 
permanences en août. permanences en août. Sur RDV au 03 29 80 31 81 de 10h à 12h. 
n UDAP Se renseigner auprès de  France Services.

ACCÈS AU DROIT
n CEDIFF (Information juridique en droit privé) :  Les 11 et 17  Les 11 et 17 
juillet et les 8 et 21 août de 14h à 17h sur rdv au 03 29 86 70 41. juillet et les 8 et 21 août de 14h à 17h sur rdv au 03 29 86 70 41. 
n CONCILIATEUR DE JUSTICE Adresser un courrier à 
l’adresse suivante : M. Roland MOULOT, 10 Rue du Général 
Renard 55110 Dun-Sur-Meuse ou roland.moulot@concilia-
teurdejustice.fr. Se renseigner auprès de  France Services.

EMPLOI – FORMATION
n MISSION LOCALE DU NORD MEUSIEN Les mardis et 
mercredis de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h, sur RDV au 03 
29 86 25 26.
n PÔLE EMPLOI Sur convocation (1 mercredi tous les 15 
jours). Se renseigner auprès de  France Services.

n DIÉTÉTICIENNE Le mercredi sur rendez-vous.

Depuis le 1er avril dernier, le 
système de répartition  des 

gardes des pharmacies du Nord 
meusien pour les week-ends et 

les jours fériés a changé. 

Pour connaître la pharmacie de 
garde la plus proche de chez vous, 
composez le 32 37 ou consultez le 

site web www.3237.fr 

CABINET D’INFIRMIÈRESCABINET D’INFIRMIÈRES
Maison de santé

6C Avenue de Verdun 55700 STENAY
Cabinet EOLIA : Martine CLAUDEL, Véronique 

DI MARCO et Stéphanie SERVAIS
Tel. : 03 29 80 30 45 ou  03 29 80 48 47

SServices et ervices et SSantéanté
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À L'AFFICHE
AAgendagenda

JUILLET
À partir du 1er

Du 3 au 31

Les 4 et 5

Le 5

Le 6

Les 6 et 7

Les 6 et 7

Le 7 

Le 7

Du 8 au 26

Le 9

Le 9

Le 10

Le 10

À partir du 10

Le 12

Le 12

Le 14

Le 14

Le 16

Le 18

Le 20

JUILLET
À partir du 1er

Le 4

Le 6

Le 6

Le 7

Le 7

Les 8 et 9

Le 9

Le 12

Le 13

À partir du 14

Le 14

Le 14

Le 15

Le 16

Le 18

Le 22

Le 22

Le 23

Le 23

Le 23

Le 25

Le 28

Du 28 au 30

AOÛT
Le 1er

Le 6

Le 8

Le 9

Le 11

Le 14

Le 20

Le 26

Du 26 au 29

Le 27

STENAY – Exposition « Dans 
la peau d’un prisonnier de 
guerre, 1944-1947 » au Musée 
de la Bière

STENAY - Atelier d'écriture 
créative à la Bibliothèque

STENAY - Repas pique-nique 
au boulodrome (Générations 
Loisirs)

STENAY - Spectacle de l'atelier 
théâtre de l'École de Musique à 
L'Autre Cité

STENAY - Apéro-terrasse à la 
Taverne

STENAY - Soirée lecture en 
pyjama à la bibliothèque 

LUZY-SAINT-MARTIN - Fête 
des Roses

DOULCON - Brocante (Comité 
des fêtes)

STENAY – Après-midi
gourmandises à la Taverne
du Musée de la Bière

STENAY - Soirée bières spéciales 
au Kiosque (Sapeurs pompiers 
de Stenay)

STENAY - Escape Game 
« la revanche de Pasteur » au 
Musée de la Bière

STENAY - Manifestation
patriotique

STENAY - Brocante (Espérance 
Basket)

LUZY-SAINT-MARTIN - Repas 
dansant (Comité des fêtes) 

BROUENNES - Concours de 
pêche (Brouennes Loisirs)

STENAY -  Mardi de Lupuline 
« Les petits aquarellistes » au 
Musée de la Bière

STENAY - Sieste littéraire 
au Parc de la Forge par la 
bibliothèque

OLIZY-SUR-CHIERS -  Vide-
grenier

STENAY - 3ème nuit de la 
Poésie aux Jardins d’Armelle

DOULCON - Foire Tour-du-
Lac.com (Office de Tourisme)

MURVAUX - Pizzas cuites 
dans le four à pain de la 
Maison Vigneronne

STENAY -  Mardi de Lupuline 
« Les apprentis marionnettistes » 
au Musée de la Bière

STENAY - Apéro-terrasse à la 
Taverne

LION-DEVANT-DUN - Summer 
Party pour la fête patronale

STENAY -  Mardi de Lupuline 
« Histoire de rêver » au Musée de 
la Bière

STENAY – Après-midi bien-
être aux jardins d'Armelle 

STENAY -  Mardi de Lupuline 
« Sous le Musée, la plage » au 
Musée de la Bière

STENAY – Après-midi
gourmandises à la Taverne
du Musée de la Bière

STENAY - Apéro-terrasse à la 
Taverne

MONT-DEVANT-SASSEY - Fête
patronale

BROUENNES - Fête de la 
moisson (Brouennes Loisirs)

LION-DEVANT-DUN- Concours 
de pétanque

STENAY – Fête municipale 
avec manèges et attractions, 
concours de pêche et de 
pétanque, feu d’artifice

STENAY – EB Classic Cars, 
voitures de collection (Espérance 
Basket)


